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Fig. 19. — Rupture de l'armature passive. Fig. 20. — Pont des Curnilles.

Ces essais ont d'autre part confirmé l'excellent comportement

élastique d'une poutre composée précontrainte
sous les charges de service, tant en stade homogène qu'en
stade fissuré.

Par ailleurs, l'étude de la fissuration söps charges
croissantes, tant de la dalle de continuité sur appui que de la
poutre en travée, permet de verser les informations
suivantes au dossier de la précontrainte partielle :

Conformément au chapitre de la norme SIA 162 relatif
à la précontrainte partielle, soit pour une surtension dans
les armatures précontraintes Aaa 1500 kg/cm2 à l'état
de service maximum, il a été constaté lors de ces essais que
l'ouverture des fissures ne dépassait pas /= 0,2 mm et
que leur fermeture était parfaite après décharge. Pour des
charges plus élevées et correspondant à Aaa — 2400 kg/
cm2, l'ouverture des fissures constatées était sensiblement
plus élevée (fm 0,3 ~ 0,4 mm) et, surtout, leur
fermeture n'était pas complète après décharge. Quoique la
sécurité à la rupture fût encore suffisante selon la norme
SIA 162 (_ __: 1,8), il ressort donc de ces essais qu'on ne
peut tolérer sans autre des surtensions dans les armatures
de précontrainte supérieures à la limite prescrite dans la
norme précitée, soit Aaa 1500 kg/cm2. Et ceci d'autant
plus si le risque de corrosion est élevé et si la charge peut
se répéter fréquemment.

Ces observations, valables dans le cas précis de ces
essais, ne peuvent naturellement pas être sans autre
généralisées. Elles constituent néanmoins une précieuse mise
en garde et, surtout, elles témoignent de l'intérêt
d'entreprendre des recherches plus systématiques au sujet de la
précontrainte partielle.

En outre, ces études ont souligné l'importance dans les
constructions composées des effets dus au retrait, au
fluage et au gonflement, effets qui peuvent modifier
considérablement l'état de contraintes internes. A remarquer

tout particulièrement l'effet d'un mouillage de la dalle qui,
par le phénomène de gonflement, peut provoquer des
sollicitations internes considérables, tout comme celles que
l'on connaît mieux dues aux effets différentiels de température

ou de retrait.
Par ailleurs l'essai de poutre simple sollicitée en flexion [2]

a une fois de plus mis en évidence les conséquences défavorables

sur la rupture que peut avoir l'utilisation, dans un
même élément, d'armatures de types différents. Une
hétérogénéité des armatures se traduit toujours par une
diminution de la charge de rupture théorique, due à la rupture
non simultanée des armatures, ce qui correspond à une
diminution du coefficient de sécurité à la rupture.

Nous tenons à remercier vivement la Société suisse des
fabricants de ciments, chaux et gypse de l'appui financier
qu'elle nous a accordé par l'intermédiaire de sa Fondation
pour des recherches scientifiques et systématiques en béton
et en béton armé.

L'auteur remercie également Monsieur J.-P. Jaccoud
pour son aide précieuse à la rédaction du présent article.
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[1] Rapport 2108 : Pont préfabriqué à précontrainte partielle.
Partie I : Continuité de poutres.

[2] Rapport 2107 : Pont préfabriqué à précontrainte partielle.
Parue II : Essai d'une poutre à précontrainte partielle:

[3] Rapport 2111 : Essai à la flexion d'une poutre en V à parois
minces en béton précontraint par fils adhérents.
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Errata: remplacer a par <5 à la flg. 18.
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Lärmbekämpfung Im Kanton Zürich — Immissionsschutz

an Strassen. — Programm, Realisation, rédigé par
Koordinationsstelle fur Umweltschutz (Gesundheitsdirektion),

Tiefbauamt (Baudirektion). Abt. für Akustik und
Lärmbekämpfung (EMPA).
Cette brochure de 32 pages A4, publiée par les autorités

cantonales zurichoises, a pour but d'informer la population

au sujet du programme-cadre établi par une commission

spéciale sous la direction du professeur A. Lauber,
LFEM (Dübendorf)» pour combattre le bruit provenant
du trafic routier dans les agglomérations et diminuer dans

la mesure du possible la surcharge physique et psychique
qui en découle pour les habitants.

Après quelques indications pratiques sur les « munissions

» acoustiques, leur détermination et les valeurs-
limites à ne pas dépasser, on établit un catalogue des
mesures à prendre (plans de zones, construction et répartition

des bâtiments, etc.) pour conclure par quelques
considérations de politique financière relatives à la couverture
des frais provenant des mesures prises.

Il reste à espérer que cet exemple sera peu à peu suivi
par les autres cantons et qu'on obtiendra finalement, dans
ce domaine, une législation unique sur tout le territoire
de la Confédération.
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